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Direction du personnel
et des services

Décision du 9 octobre 2001 portant nomination des représentants de l’administration au comité technique paritaire
central institué auprès du directeur du personnel et des services

NOR :  EQUP0110201S

    Le ministre de l’équipement, des transports et du logement,
    Vu l’arrêté du 11 février 1998 modifié portant désignation des sièges de représentants de l’administration au comité
technique paritaire central institué auprès du directeur du personnel et des services,
                    Décide :

Article 1er

    Sont nommés en qualité de représentants titulaires de l’administration au titre des services déconcentrés :
    Mme Sauvage (Evelyne), directrice départementale de l’équipement de l’Oise ;
    M. Verdon (Bruno), directeur départemental de l’équipement du Val-d’Oise ;
    M. Arnaud (Marc), directeur régional de l’équipement de Picardie ;
    M. Verdeaux (Pierre), chef du service de navigation du Nord-Est.

Article 2

    La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’équipement, des transports et du logement.
    Fait à Paris, le 9 octobre 2001.

Pour le ministre et par
délégation :

Le directeur du personnel
et des services,

J.-P.  Weiss


